
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE66867

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

demandeurs d'asile
Question écrite n° 66867

Texte de la question

M. Éric Ciotti interroge M. le ministre de l'intérieur sur la proposition formulée dans le rapport de l'Inspection
générale des finances, de l'Inspection générale des affaires sociales et de l'Inspection générale de
l'administration d'avril 2013 intitulé « l'hébergement et la prise en charge financière des demandeurs d'asile »
prévoyant de progresser sur la normalisation de la saisie des données échangées. Il lui demande son avis sur
cette proposition.

Texte de la réponse

L'adaptation des systèmes d'information existants est l'une des conditions de la réussite de la réforme de l'asile
et notamment de la mise en place des guichets uniques. Dans cette perspective, ces adaptations seront
réalisées au travers d'une nouvelle architecture applicative et technique. Cette solution prévoit l'intégration des
données issues des différents systèmes d'information d'où elles seront extraites, transformées et chargées pour
être consolidées.
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